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La formation ETAIE vous est proposée dans le cadre 

d’une plateforme de professionnalisation de l’IAE re-

groupant entre autres la FNARS Aquitaine et le GARIE. 

 

Coordination de l’action ETAIE : 

FNARS Aquitaine : Lucile DELMAS/Corinne MERIEU 

    fnars.aquitaine@orange.fr 

    tel : 05 56 32 19 57 

Partenaire : 

GARIE : Isabelle CARLIER 

   tel : 05 57 89 01 10  

   contact@iae-aquitaine.org  
 

 

L’équipe de la plateforme se tient à votre disposition pour 

vous accompagner dans votre démarche. 

La formation,  

un choix pour l’avenir 

Fédération Nationale des 

Associations d’accueil et de 

Réinsertion Sociale - AQUITAINE 

Parc d’activités du Mirail – 23 avenue du Mirail   

33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX 

Tel : 05 56 32 19 57  -  email : fnars.aquitaine@orange.fr 

AQUITAINE 

N’hésitez pas à vous renseigner  

auprès de la Fnars aquitaine,  

au 05 56 32 19 57 ! 

ETAIE, une formation en alternance, 

pour mieux intégrer les savoirs appris 

dans les pratiques quotidiennes. 

 

La formation ETAIE est proposée en alternance pour 

plusieurs raisons : 

• à chaque retour dans votre structure, vous 
pouvez mettre en œuvre vos nouveaux savoirs. Ainsi, 

vos conditions de travail telles que vous les vivez et les 

gérez sont en quelque sorte un support de formation.  

• ce processus d’alternance facilite également les 
changements dans une entreprise. Chaque 

amélioration, apportée à petite dose, est plus facile à 

développer. 

•  enfin, le processus d’alternance implique la mise 
en place d’un tutorat dans la structure. Ce tutorat  

facilite l’appropriation de nouvelles pratiques par les 

autres acteurs car des échanges réguliers sont menés  

avec l’employeur.  

Encadrant Technique d’Activités d’Insertion par l’Economique (ETAIE) est un titre co

-développé par l’ISL et la Fnars ; homologué de niveau IV par le Ministère de l’emploi 

et inscrit au répertoire national des certifications professionnelles. 

La durée globale de la formation est de 65 jours, 

étalés entre nov. 2010 et déc. 2011 

 

Lieu de formation (sous réserve): Maison de la promotion 

sociale, Artigues près Bordeaux. 

Formation en alternance, sous forme de regroupement de 3 

jours une semaine sur deux. Des parcours mixtes alliant 

VAE et formation pourront être envisagés selon le niveau 

de compétences et d’expérience de chaque candidat. 

Action portée par  la plateforme de professionnalisation IAE avec  le soutien des 

partenaires institutionnels et des OPCA 

AQUITAINE 

Note à 

transmettre aux 

encadrants 

techniques 

ETAIEETAIEETAIEETAIE    

Une formation qualifiante 

adaptée à vos attentes ! 



Objectifs 

Cette formation vous permettra de : 

• mieux identifier vos missions  
• être capable d’analyser les problématiques 
rencontrées par les personnes en insertion 

• appréhender les questions de l’emploi et de 
l’insertion 

• développer vos compétences en matière 
d’organisation du travail et de transmission de 

savoir-faire 

 

Conditions d’admission 

Les candidats à la formation doivent être salariés d’une 

SIAE et avoir pour fonction principale l’encadrement des 

salariés en parcours d’insertion.  

Un entretien est proposé à chaque candidat afin de cibler 

ses attentes et ses motivations.  

ETAIE : une formation qualifiante pour les encadrants techniques 

Le contenu de la formation 

UC1 : Encadrer les salariés en insertion 

• faire des choix de division et de coordination du 
travail, en tenant compte des contraintes économiques et 

des capacités personnelles et professionnelles des salariés. 

• dynamiser, motiver, expliciter et réguler le travail 
des salariés en insertion en prenant en compte la nature du 

chantier et du groupe. 
 

UC2 : Former des salariés en situation de production 

• analyser les contextes et environnements de travail 
en vue d’évaluer leur potentiel formatif et faire des choix 

dans la répartition des tâches en tenant compte des acquis 

et difficultés des salariés. 

• évaluer les savoir-faire opérationnels et les savoirs 
relationnels de départ des salariés pour en accompagner 

l’évolution. 

 

UC3 : Organiser et suivre la production 

• fournir aux acteurs concernés des données et 
informations utiles aux opérations de calcul des temps et 

des coûts. 

• élaborer une vision globale et chronologique du 
déroulement du chantier. 

• prendre les décisions organisatrices et planificatrices 
nécessaires en vue d’atteindre des objectifs de production. 

• articuler les différentes tâches de  production. 
• maîtriser l’utilisation des outils de suivi de la 

production 

• se coordonner avec les acteurs internes et externes 
en vue d’assurer une bonne synchronisation des phases de 

production. 

UC4 : Se coordonner avec les professionnels 

chargés de l’accompagnement social et 

socioprofessionnel 

• détecter, au travers des situations de travail, les 
difficultés qui sont susceptibles de constituer des freins à 

la mise en situation de travail et au retour à l’emploi 

• faire état aux professionnels concernés, des 
informations significatives observées en situation de 

production 

• proposer des hypothèses susceptibles de 
permettre à l’équipe d’interpréter les comportements 

observés 

• connaître les principales informations concernant 
les acteurs et organismes locaux impliqués dans 

l’accompagnement social, santé et socioprofessionnel 

des salariés en insertion 

 

Formation transversale 

• session d’introduction  

• formation individualisée 
• analyse de pratiques 
• accompagnement à l’écrit et session informatique 
• préparation à la soutenance 
• certification 

L’évaluation 

L’évaluation de l’acquisition des compétences de la 

formation ETAIE s’effectue par le rendu, pour chaque 

unité de certification, d’un dossier s’appuyant sur 

l’expérience professionnelle du candidat. 

Les 4 dossiers sont présentés à un jury qui auditionne 

les candidats au cours d’une soutenance finale.  

 

Vous êtes salariés 

• dans un atelier et chantier d’insertion, 
• une entreprise d’insertion, 
• une régie de quartier, 
• un atelier d’adaptation à la vie active, 

Et vous souhaitez vous qualifier… 

 

Nous vous proposons la formation ETAIE 

qui vous permettra d’accéder à un titre 

professionnel de niveau IV( Bac). 


